
 
 

 

DELEGATION CHAMPIONNAT D’EUROPE SERIE NACRA 15 
SILVAPLANA - SUISSE 

DU 26 JUIN AU 4 JUILLET 2021 
 
 
 
 
Encadrement assuré par Jolann Neiras 
Equipages Nacra 15 mixtes :  
 

Licence Nom Prénom Club 

1342069P GESLIN-GRIMAUD MANOLO ASN QUIBERON  

1351538C DECLEF MARION ASN QUIBERON  

1353983Z RIDEAU TIPHAINE CN ARRADON 

1383899M MOREAU TITOUAN Y C CARNAC  

1263935Z RIGAUD CAMILLE C V PYLA S/M 

1349673K MOUTARDE JULIEN BNO 974  

1347020W CHABOUD MATTEO C V SEVRIER  

1409353B SEBRECHTS AMBRE Club Var Mer  

 
Encadrement assuré par Jolann Neiras 
Equipage Nacra 15 masculin : 
 

Licence Nom Prénom Club 

1331091D MARTINEAU CLEMENT EV ROCHELAISE  

1355020E PROUST THOMAS S R ROCHELAISES  

 
Les sélectionnés devront participer à la préparation finale, être à jour de leur Surveillance Médicale 

Réglementaire (S.M.R.) et se conformer impérativement aux obligations sanitaires définies par la 

Commission Médicale de la FFVoile. 

En cas d’infraction à la règlementation de la FFVoile et/ou manquement à l’éthique sportive, le 
Directeur Haute Performance pourra invalider la sélection et désigner un nouveau sélectionné.  
  
 

 

https://www.ffvoile.fr/ffv/web/carto/StructureDetail.asp?struct=club&stcode=56068
https://www.ffvoile.fr/ffv/web/carto/StructureDetail.asp?struct=club&stcode=56068
https://www.ffvoile.fr/ffv/web/carto/StructureDetail.asp?struct=club&stcode=56013
https://www.ffvoile.fr/ffv/web/carto/StructureDetail.asp?struct=club&stcode=56002
https://www.ffvoile.fr/ffv/web/carto/StructureDetail.asp?struct=club&stcode=33018
https://www.ffvoile.fr/ffv/web/carto/StructureDetail.asp?struct=club&stcode=9R517
https://www.ffvoile.fr/ffv/web/carto/StructureDetail.asp?struct=club&stcode=74005
https://www.ffvoile.fr/ffv/web/carto/StructureDetail.asp?struct=club&stcode=06026
https://www.ffvoile.fr/ffv/web/carto/StructureDetail.asp?struct=club&stcode=17028
https://www.ffvoile.fr/ffv/web/carto/StructureDetail.asp?struct=club&stcode=17013


Les membres de cette délégation officielle devront être en règle avec les mesures générales 

nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire en 

France et respecter également les mesures sanitaires nécessaires pour faire face à l’épidémie de 

covid-19 dans le pays de la compétition. 

  

 

 Fait à Paris, le 25 juin 2021 

  

 Cédric LEROY 
 Directeur Haute Performance 

  


